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Plan de compétitivité : 
- Appel à la grève le 7
décembre.

Infos, comptes rendus...également sur l’application : CGT-renault.com
La CGT appelle à la grève le 7 décembre sur le groupe

Renault, contre le plan de compétitivité.
La direction a finalisé son plan de compétitivité, sans surprise, tout ce

que nous avons combattu est toujours présent.

Le plan de régression sociale de la direction,

sur fond de chantage aux productions : 

On n’en veut pas !!!

A Cléon, la CGT appelle à la grève 1 heure minimum
le mardi 7 décembre, rendez-vous sous le restaurant
pour une Assemblée Générale :

- A 10H30 pour l’équipe du matin et de la normale.
- A 14H30 pour l’équipe d’après-midi.
- A 22H pour l’équipe de nuit. (Réfectoire de la

fonderie)

Renaults, intérimaires, mobilisons-nous massivement  
- contre le plan de compétitivité que la direction veut nous

imposer.
- Mais aussi pour le paiement à 100% du chômage par Renault

(pertes importantes et inadmissibles sur la fiche de paie des intérimaires
et vols de congés pour les «Renaults»).

- Pour une augmentation uniforme des salaires, de l’avis de
toutes et tous, il manque aujourd’hui 400 à 500 euros pour pouvoir vivre
dignement. 



Malgré la désinformation de la direction, ci-dessous, 
ce que contient réellement le plan de compétitivité.

- Travail obligatoire d’une heure supplémentaire possible tous les jours. 
- 6 samedis obligatoires.
- Accroissement de la flexibilité avec découpe des CTC à l’heure pour

renvoyer les salariés à la maison au moindre problème. 
- Le vol de nos congés CTI au-delà de 15 jours pour alimenter le compte

flexibilité de la direction. 
- Des milliers de suppressions d’emplois...
- La pause de 20 minutes sortie du salaire de base, avec un paiement plus

qu’incertain pour les Renaults et perte de 80 euros minimum pour les nouveaux
embauchés et les intérimaires. Suite aux mobilisations, (750 salariés en grève le 12
novembre à Cléon), la direction a reculé en partie sur la garantie accessoire, sensée
compenser le paiement des 20 minutes de pause.

- Heures supplémentaires plafonnées à 25%, comptées au mois, ce qui
signifie la perte des Heures Supplémentaires en cas de chômage au cours du mois.

- Suppression des franchises avec travail possible jusqu’à 21H30 à Noël.
- Fin des AGS (Augmentations Générales des Salaires), «reconnaissance

uniquement indivuduelle», alors que les prix explosent !!!
- Fin de la reconnaissance des qualifications, de l’expérience et des

diplômes, salariés payés «au poste», début de la cotation des postes : janvier
2022».  Les statuts APR, Etam et cadres sont donc voués à disparaitre avec, à terme,
un impact sur les salaires. 
Voilà les 10 bonnes raisons de ne pas signer le plan de
compétitivité !!!
S’il prenait l’envie à certains syndicats de signer ce plan, la
direction doit bien savoir que la CGT continuera de le
combattre et invitera tous les salariés à se mobiliser.
Nos vies de familles passent avant les profits d’une
minorité, la flexibilité, le travail à la carte, les baisses de
salaires... nous n’en voulons pas !!!


